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Barrage de l'Alesani

Sur le plan d’eau de l’Alesani, les types de pêche acceptés sont, dans la zone A  :

 

La pêche à la ligne ou au lancer, pratiquées des abords du plan d’eau
La pêche d’un bateau à fond plat (à rame, à godille ou à pédale)
La pêche en float tube dans les conditions suivantes **
Au regard des conditions d’accès au plan d’eau (accès abruptes, falaises,

éboulements fréquents…) la mise à l’eau de bateaux et/ou de float tube n’est pas recommandée.


